
LES VIOLENCES, 
Qui doit parler ? 

Pour soi, parce que cela doit cesser, que cela fait souffrir,

Pour être aidé et se protéger,

Pour que cela n’arrive pas à quelqu’un d’autre,

Pour que cela ne puisse plus recommencer,

Parce que ces agissements sont inacceptables, punis par la loi 
qui protège les enfants et les adultes,

C’est un droit de se défendre, lorsqu’on subit ces actes,

Dans tous les cas, le respect de l’anonymat de la victime et de l’auteur 
présumé est assuré.

SI VOUS ÊTES VICTIME
(adulte ou mineur).

SI VOUS ÊTES TÉMOIN…
c’est un devoir de signaler lorsque vous avez la conviction de la survenance de tels 

faits.

POUR TOUT AGENT PUBLIC
en application de l’article 434-3 du code pénal, pour tout citoyen ;

en application de l’article 40 du code de procédure pénale. 

Si vous avez des doutes, et même si vous n’en êtes pas sûr,  
il faut en parler !

Pourquoi parler ?

Qui peut parler et qui doit parler ? 


